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De: Slavko_Sebez@ssss.gouv.qc.ca
Envoyé: 27 avril 2004 14:14
À: gaz-becancour@bape.gouv.qc.ca
Cc: robert.lapalme@msp.gouv.qc.ca; Louis_Dionne@ssss.gouv.qc.ca
Objet: Réponse à la question du 26.04.04

Bureau d'audiences publiques sur l'environnement
Mme Suzanne Bouchard
Édifice Lomer-Gouin
575, rue Saint-Amable, bureau 2.10
Québec (Québec) G1R 6A6

Objet  :  Projet  d'installation  du  gazoduc  Bécancour  par la Société en
commandite Gaz Métro

Madame,

Pour  faire  suite à votre lettre du 26 avril 2004, il nous est agréable de
vous communiquer certains renseignements supplémentaires.

Comme vous en êtes déjà informée, une rencontre consultative avec messieurs
Robert  Lapalme  et Jacques Raymond du Ministère de la sécurité publique au
sujet  du  projet d'installation du gazoduc Bécancour a eu lieu le 21 avril
dernier.  Lors  de  cette  rencontre nous avons discuté de la problématique
liée  à  la distance des nouvelles installations par rapport aux résidences
existantes.

Il  est  clair que nous partageons un grand malaise en regard des distances
séparant  le  tracé  prévu  du  gazoduc et les maisons du secteur de la rue
Jacob.   Toutefois,  pour  l'instant,  nous  avons  peu  de précédent ou de
législation  pour  nous  supporter,  si  ce n'est une logique de précaution
s'appuyant  sur  la gravité potentielle des effets et des conséquences d'un
accident qui se produirait dans ce secteur.

Évidemment,  nous voulons combler la lacune créée par l'absence de codes ou
de  façon  de  faire sur ce sujet. C'est pourquoi nous entamons des travaux
qui  ont  pour  but  d'élaborer  des  critères de sécurité acceptables pour
l'aménagement   de   territoires   dans   la   perspective  d'installations
technologiques comportant des risques.  Nos objectifs visent la sécurité et
la  santé  des  personnes,  toutefois  nous sommes sensibles à l'importance
d'une  marge  de  man?uvre raisonnable permettant d'assurer la pérennité du
développement économique.

Bien sûr, les résultats de cette démarche ne seront pas disponibles à court
terme.   Nous  espérons sensibiliser nos ministères sur cette problématique
et  proposer  des  solutions  applicables  dans une prochaine génération de
schémas d'aménagement révisés.

Recevez, Madame, nos salutations distinguées.

Slavko Sebez
Louis Dionne
Agence de développement de réseaux locaux
de services de santé et de services sociaux
de la Mauricie et du Centre-du-Québec
Groupe Santé publique
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